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ARTICLE 4

Après l’alinéa 21, l’alinéa suivant :

« Les obligations prévues aux 1° et 2° du présent II bis ne s’appliquent pas aux denrées alimentaires 
lorsque celles-ci sont issues de l’agriculture biologique, au sens du règlement (UE) 2018/848 du 
Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, et relèvent du commerce équitable au sens de 
l’article 60 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser la portée du principe de préférence européenne applicable à 
la restauration collective publique, afin de sécuriser l’achat de produits issus de l’agriculture 
biologique et du commerce équitable et qui proviennent des pays tiers hors de l’UE ou de l’Espace 
économique européen. Cette situation peut générer des incertitudes d’interprétation dans la mise en 
œuvre de la commande publique et conduire à restreindre inutilement l’accès à des produits issus de 
chaînes d'approvisionnements durables, qui répondent pleinement aux objectifs d’EGALIM en 
matière d’alimentation durable et permettent ainsi de limiter les externalités négatives de notre 
alimentation issues de chaînes de valeur internationales.

La présente clarification vise donc à sécuriser explicitement le recours à des produits issus du 
commerce équitable, dont le périmètre est strictement encadré par le droit français, qui présentent 
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un niveau élevé d'exigences sociales et environnementales de production. Les produits concernés 
sont majoritairement non-substituables et non concurrentiels pour la production agricole française 
(chocolat, café, thé, épices). Leur exclusion du marché de la restauration collective serait 
contre-productive et incohérente avec les engagements français en matière de transition 
agroécologique.

Cet amendement a été travaillé sur la base de recommandations de Commerce équitable France, 
FNH, Max Havelaar France et le réseau Restau’Co.


